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J octobre 1885, il donna sa démission ; mais il obtint 
pour la troisième fois, le portefeuille dn commerce dans 
le ministère Floquel le 3 avril 1888. 

A la Chambre, M. Pierre Legrand volait presque tou
jours avec le groupe radical et avait accentué de plus en 
plus sa politique vers l'extrême gaucbe. 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
Séance du xmdredi 31 mai 1895 

ti:..in|ili' ri-iidu sommaire du Journal de •»t*ksss| 
l.o ('. mseil municipal de non bai l s'est réuni vendredi 

soir, 31 mal, pour la session ordinaire de mai, sous la 
présidence de M. Henri Carrelle, maire. La séance a été 
ouverte A 8 heures 40 minutes. 

KUiciit présents : MM. Henri Carrette, maire: Iran 
nuv, Hor.r Milht'O, Achille Lepers, hexobry rt Coutelier, 
adjoints; Carpentier, Chevalier. Yanimilleii, Coupez, 
ltouchene, Thérin, Polit, lielélrrz. N'y*, Dutimlle, Wi-
ebart, Morel, Duburcq, Doinailly, Slieiine. Solosse, l 'e-
nant, C.nndde, et Dcrzelle, conseillers municipaux. 

11. Délfctrez, secrétaire, donue lecture des procos-ver-
liaux des séances des 10, m e t 21 mai, qui sont adoptés, 
sans observation. 

L ' O R D R E D U J O U R 
« S e c o u r s e t s u b s i d e » 

M LE MtiHE donne lecture d'une demande de subside 
présentée par le Syndicat typographique, pour l'envoi de 
délégués a l'Expositioo nationale du Livre, a Mar.-eille, 
qui aura lieu dn 1er au l« septembre prochain. 

Renvoyé aux Ire et te eoiniiiis<inns 
— Le Comité Nadaud, qui a recueilli une tomme de 

*o ouO francs environ, ilemaii.le à la Ville un .-ubHide de 
i oou franc» pour l'érection d'un monument 4 l'immortel 
.Lansunuier roubaisien. Ce monument pourra être iuau-
Kuré au printemps prochain. La quaslion esl renvoyée à 
l'examen dos l e et Ire commissions. 

La Kaiifur,' Delattre, par lettre du 7 nui , demande nn 
subside dé 7,SoO francs, pour le reuouvellemeut de ses 
uniformes. 

.Renvoyé aux se et Ire commissions. 
C o n s e i l d e » p r u d ' h o m m e * 

U e m a n d e s d i v e r s e s 
u la DréaiJent du Conseil des prud'hommes a adressé 

à S ' e Maire de Houbaix, une lettre pour ta prier de 
t .umel lre au Conseil une demande de subside pour le 
renouvellement desmsmuesdes conseillers prud'hommes 
et pour permettre de distribuer a ceux-ci, aa moment 
de l a cessation de lonr» lûuctions, en souvenir•«••i servi-( 
? 1 . rendus une médaille commemorative. Knliii. une 
.omme de «00 Irancs ayant été retranchée des appointe 
niants de i.000 francs alloues au 

projet de mise en adjudication de l'entretien du matériel | térêts se prescrivant par cinq ans) le Tribunal a renvoyé 
roulant alïeclé au service de l'enlèvement des immondi- ies parties & compter devant Juge : c'est M. Glorieux qui 
ces. Adopté. 

Rue de l'Ouest. — Droit de précarité à payer par MM. 
Dujardin frères. — (Rapporteur : M. Vanmullen.) — La 
Commission a examiné la lettre de M. le Préfet en date 
du 18 mars 1893, concernant le droit de précarité a payer 
par MM. Dujardin frères. 

Le rapporteur s'exprime ainsi : 
» En raison de la marche sans cesse croissante de la circula

tion dans la rue de l'Ouest, en raison des inconvénients qui 
résultent, pour le roulage, du maintien de la voie de raccor
dement de MM. Dujardin et notamment de rirnjiossîbiiite qui 

' pente de cette voie; considérant 
hle. ...1er. que M. Mie 

possède rue de l'ouest,une redevance annuelle de mille francs, 
et attendu nue le rapide développement de la Ville apporte 
<-lu<|iie JOUI des besoins nouveaux auxquels il faut faire face 
et que par suite la Ville a besoin de toutes ses ressources, nous 
sommes d'avis de maintenir dans toute sa teneur votre précé
dente délii ératlon iioitant que le droit de précarité à payer 
par MM. Ilnjardin frères, pour l'existence d'une voie en tra
vers de la nie de l'Ouest, est fixé à la somme annuelle de 
1.S00 fr. 

Adopté. 
I l a i u x r o u b a i s l e u s . — D r o i t d e p r é c a r i t é 

M. J. Delolrez donne lecture du rapport suivant : 
• Messieurs, uous avons pris connaissance de la lettre de M. 

le Préfet, du Jl mais 1895. U eu résulte que. contrairement a 
notre avis et sans tenir compte de nos intérêts, la Piéfertnre 
a autorisé M. Philipi* à installer une «induite eu fonte sur 
une leawawr de plus de I 500 mètre» sous le »ol du chemin 
de glande coniiiiuiiication • ' D. ce contre quoi nous protestons 
éueo;i«|uement. 

» Bien plus. M. le Préfet entend dispenser M. Philippe des 
droits réclamés par la Ville. 

» D'abord, le droit 4e tranchée est dupai application du tarit 
des droils do vonie. article Ki'J. régulièrement homologué pal
pai anété préfectoral en date du îS mars-187t. 

» Nous invitons l'Administration a i e mettre en recouvie-
ineul sans têtard et a en poursuivre la perception par toutes 

a été désigné comme magistrat instructeur. 

: le droit de précarité, nous l'avons llxé 

puisque l'iiidustii.'i qui 
blissements situes de part et d'autre d'une 
fait a payer qu'une somme annuelle d 

crétaire du Conseil, 
TufSSSSs ««mande de r.port.r a son taux primitif 
le'traûéinéSt de cet employé. - Henvoyé a la Ire coin-

f T " - - - suivantes sont en outre renvoyées à 

H.r?i. A S Ï Ï £ ! liée Hachez Mario , MO» parle briga
dier Denis Julien. 

F o u r n e a u x é c o n o m i q u e » 
Le comple-rendn pour l'exploitation des fourneaux éeO-

nomique» pour l'exercice B M M donne les résultats 
-,ni vaut s : 

Dépenses... W.SSfi.flO 
Recettes *0.:,7ti i i 
Perle lolale . . . M.3I6 4 ï soit 113.11 0 (0. 

U Conseil donne acte de celte ooiiiiiiuiiioali.ui. 
V o i r i e l u u u l d p H l e 

Le Conseil renvoie a l'examen des 3c et Ire. finiiiiii'»-
sinns la location de terrains inutiles, m e de la (.are, le 
. lasMmenTet la mise en état de viabilité * t la rue 
Ampère et la création des ressources pour les chemiiis 
vicinaux (IsOft). 

l ' o u r s d e l a n g u e s v i v a n t e s 
i* Conseil approuve ta marche p n H a :• M <.arr: 

H b n M à Ul le , pour la fourniture do ivres de prix 
pour les élèves des cours de languea vivantes. 

L a d i e l r i b u t l o u d e » e a u x p o t a b l e » 
I e conseil approuve également les proposition; faites 

rar M Razar ei trepr«ueur, pour l'acquisition d uu nm-
.Ar.M'élévatoire mobile pour les essais de conduite des 
ténel e ' fY," . e n renvokV * 1 examen de la première 
^ n n m ^ o n f ê s comptes 'administratifs de diverses " 
^n mes d'églises de l a Ville, et à celui d e . Juie et : 
i Œ . ? l « ! . T e classement de la rue Damp.erre. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 
« « « o i e a d m i n i s t r a t i f d u M a i r e e t c o m p t e d e 
l . o « p i e a - J J j d u p e c e v B u r m u n i c i p a l 

. . - M.IHF invite le Conseil â uoiimier un président 
, M a ' - ^ i o n r U lecture du compte administratif du 
Maire*.!"du^mptêdé gestion du receveur municipal pour 
,8?>4'. *» voix sur U votants. M. Carpentier est é lu . Le 

' " . ^ i nren,1 Place au fauteuil et remercie ses colle-
P ^ . S f i S « A lui témoignent. M. le Mairê se 

A. Horflt, pour la lecture de 

offrant Je» munies résultats, la 
ni 

^SS^TS^tSSZ prévues, principalement celles 
^ Ï M O O I été largement couvertea par les reîon-
f r e . ^ . t s effectué*. Kn général, les dépense, ont pu être 

ni. ées an moyen des crédits primitifs. 
VoutefoV il est utile de faire remarquer une les anua, 

laiTon» sont plus considérable, ou-» les années préceden-
\1 cela ?ient à la suppression des crédits provisionnels 

• « m » avez ouverts en 189ieu vue de la construction 
H a éUb*»»enient de bains rue de Home et d'un groupe 
^ïla*'LreruMéi1e0con'strnction est ajournée parce que des 

, S d , « e m e n t s d u m é n i e genre viennent dVtre installés 
aal i l i ssemenis u Q p a r l , c u l ) e r 

î , n c e ° « r mot î il a paru .âge de réduire le projet dont il 
^ , o a ' " , ^ „ r o p o r t i o a s e i7 rapport avec les besoins du 
*Z2s&?2£X5** doit « r e c r é é . Quant au groupe 
quartier a»l ^"r,., ........ ..„;..i,a nunnlà l'piwllll>r 

, eLa*parole est donnée 
ce rapport. 
U ^ i m ^ s t r n ' a a u c n n l 

g u f ,Vre de la rue d'Oran, nous avions çomple l'exécuter 
2&£2, d*s ressources ordinaires et du produit d'une 
a u ïZTSÏSZàkStm vins. L'autorilé supérieure ayant 
• o r ^ i î r t a x è la Ville nos t pas eu mesure d'assurer 

ÏÏtt&Sgfc» »"** •* ̂ arUn1, e,t dUDe utll,lé 

incontestable. t , eoU 1pie de gestion de 
r e « « i S f ^ « * contiennent les résultat* généraux .ni-
vants: . . . . H.ISij 7i;ifr. M 
Recettes , 8.637.34» » xi 
Dépenses _ — _ . _ _ 

, . excédent des rewl l e s sur les dépen- { M M „ 7 S 

l / r e h q n a t e d e l 8 » 3 é t ia t de::.'.' 

L-excédent à J Û T A - S t * 5 t t P p U 5 ' : 
m € n l ^ ^ l r t e m a m e si quelqu'un désire faire des 

- T ^ r ^ & ^ t ^ U. Moret. 
Mudpret » u p p l é m e n t « l r « d e l ' e x e r c i c e I&9. , 
D " * . . I . i ^ i n r e d u rapport de la Ire commis-
M ' U0KZ hndSet s ipplé ' eitUire da 1895, qui corn-

, k £ L n ta n r ë m â e section des recettes et des dépenses, 
prend, * ^ J e

h u d
e j r . ; i r c s antérieures non terminées an 

les o p w s M o M . £ u d $ X r | j la clôture de l'exercice 1894. 
il mars " « " f ' ^ f r e"t formée : Pour les recettes, de 

La deuxième section est ^ " s ( / 1 ( # J i ) e s uoa e n c a i s S é e S 

prévisions aflerentos rJconvrement n'o»t pn être établis 

a » e o u W u » r j M W » f ; c o m n w é s on achevés; a u , ^ r . / ^ A r n e n t ne sont pas coinm«Bres ou acueves. 

l a b a l a n « t « » v » o t e : 3 W . m fr. «8 

alp""....;.:::::::::::....••»*» » « 
. ,u?oul é f f i d é s an eonrs de l'année U* 

T r a u ^ r t d e » t " ^ ^ ; a c o u l a l l l o n d „ « e 

. /. ™ „ A,«np lecture n o n rapport qui fait connaître 
M - . t o i r m i ï ï l o n a examiné une proposition relative à 

^ c V m s X n % ^ r v " n ï e destin'ée "an transport des 
,^rSSmé< . éWojrrjHt e n t r e ^ ^ ^ c a r r o s s i e » de 
Koubaix. ^ « « " K K i j Poffre de coder à la Ville nn 
S t W S S M S é S le ^ d e l c i n q c e n t : 

" * t ! 5 î . ^ . « . / « • " r r P r » ^ T o U « r e v î c e " n ^ 
denlre l i enet ^ r f a l t e a ^ a B ^ ^ f , 

is^^iwlti^a,a vine'sar ,ei 

deiiiuieut très mode 
oiidrait par exemple réunir deux éla-

uiralt de ce 
S'il lui plai-

t, coinino a M. Philippe, de placer uuo conduite longitudi
nale sur plus de i.500 mètres de longueur et de bouleverser 
toute une ville, d'être une gène conl'.v.ticUo pour tous les servi
ces publics sur ci- Joui,' parcours, atar. il serait juste que le 
droit fût protiortioiuici a l'iiu(iortauce de la tranchée. 

» S'il s'agissait d'un service public, reconnu d'utilité publique, 
une distribution d'eau qui ne 
uie publique, le tarif pourrait 

paraître exagéré ; nous estimons même (|ii'en ce cas il ne de
vrait rien être réclamé : mais ici ce n'est pas le cas. L'eutre-
prisu n'a aucun caractère d'utilité publique. La question des 
bains, la question de l'hygiène ne sont pas en vue. Il s'agit 
tout sini|iieinèiil de favoriser, au détiiinent de tous, une in
dustrie pnv.e ; il s'agit d'augmenter le dividende des action

nes sans aucun profit pour le public qui ne paiera ses bains 
plus cher, m meilleur marche. 
. Dans ces conditions, nous estimons que le droit annuel de 

un franc pai m. lie de conduite doit être maintenu Nousvous 
irions d'ér 
ion a sou cl H 

icllre la qn 
I Administra 

npen 
Adopté sans observation. 

A c q u t a l l i o n d e d i v e r s e » m a i s o n » 
Sur la proposition de M.Wichart, rapporteur.le Conseil 

approuve les marchés passés avec MM. Henri Deconinck, 
Flonmond Oesprot, et Caslei-I'laitiii, en vue de l'acqui-
siliù» aminlile des immeubles à occuper, pour l'ouver-
lurede la nie l.alamje. conformément au décret d'utilité 
publique eu da'.é du îS janvier 180."i. 

Le rapporteur fait aussi connaître que la maison ap
partenant à Mme veuve Froidure a élé vendue à la bar
re dll Tribunal civil de Lille, le 24 avril dernier. L'ad
judication a elo prononcée au proBl de la Ville pour le 
prix principal de .' utjfl f n a c s . 

*dopl(« v»ns observation. 
C'ess iouH d e l o r r a i n » a l a v o l i - l e v i c i n a l e 
(Rapporteur : M. Wichart). Le Conseil approuve le pro

jet d'acquisition de terrains cédés par M. Adolphe Vincent, 
rue de l'Kpeulo ; par MM. Baratte, rue du Pile ; Vanasse, 
m e des Trois-I'oiils , i lainencourt, rue Tnrgot ; Salem-
bier boulevard de Metz et Hivelois et Fagnet, boulevard 
de Metz. Ensemble, pour les six parcelles : LM3 'r ou. 

M Henri Parent n'ayant pas voulu accepter les propo 
sillons de la ville, la commission propose de décider due 
le prix du lerrain codé par ce dernier sera llxé confor
mément aux disposition* d e l à loi du î\ in.ii i s se . — 
Adopté. 

A c q u i s i t i o n d ' u n t e r r a i n 
c é d é à l a v o l e p u b l i q u e p a r M. H e n r y IIOMHUI 

M. I. Uelétrez donne lecture d'un rapport faisant 
naître que la CoHilpission a examine les observations 
laites par le service vicinal au sujet da règlement de 
l'indemnité due par la Ville à M. |1. Bpgsut pour la 
cession d'une parcelle de terrain incorporée a la rue de 
ïiarbienx. . 

Par suite de la décision prise par les propriétaires de 
ne pas ouvrir la rue particulière prévue entre la pro 
priété de Mme veuve Dubamel et la propriété de M. Bos 
sut le plan d'alignement est devenu inapplicable. Aussi 
d'uîi commun accord a-t-on substitué aux lignes du pro
jet une variante indiquée en bleu au plan et qui a pour 
e/let de raccorder les façades de la partie du chemin 
classée à i i métrés de largeur avec celle où celte lar
geur est de îû mètres. Dans ces conditions, la commis
sion propose : . . . , ,, 

1- D'approuver la modification des alignements telle 
qu'elle est indiquée en bleu au plan dressé a la date du 
lo ju in i»u4; 2' D'approuver l'acquisition des pareilles 
indiquées A et b au i.iétré estimatif des parcelles; d. De 
décider que la parcelle A »e*a payée au prix llxé par les 
experts désignés conformément a la ioi qu i l mai 1836; 
4 De décider que la parcelle B sera payée ultérieurement, 
soit après convention amiable, soit après accomplisse 
meut des formalités préliaiiMiifes à ia régularisation d( 
la niodiucattou do plan- - Adopté. 
C i m e t i è r e . - C r é a t i o n d ' u n e t r o i s i è m e e n t r é e 

(Rapporteur : M. Boucherie). 
« Les 3c et Ire (Gémissions ont été saisies ofticieusenient de 

l'exameu du projet relatif à la construction d'une grille et d'un 
portique à la troisième entrée du cimetière. 

» Dans les séances du 13 décembre 18113 et dn 3 août 180 
conseil a voté pou*' la réalisation du projet de prolongement de 
la rue Ampère et l'ouverture d'une troisième entrée au cime
tière deux crédits dont la totalité s'élève â 16.300 fr. 

» Dans ce dernier chilTre était comprise une somme à valoir 
de 5.I7Î fr. 31 pour ia construction d'une grille et d'un por
tique 

» La dépense relative à 1 exécution de ces travaux devant 
s'élever à la «ouiroc de 9.350fr. il y aurait lieu de voter uu 
crédit supplémentaire ae C.177 fr. 66. 

» Les commissions, après avoir 6zauiiué le projet en ques
tion, proposent d'approuver les plaus et devis dressés par M 
l'Ariihiteclo-directeut du service des batimeuts municipaux, de 
voter le crédit nécessaire, et de décider que les travaux feront 
l'objet d'uue adjudication publique.» 

Adopté. 
B a l a y e u r » . — P r o p o s i t i o n l l r u u q u a i t 

M. Vanmullen donne lecture du rapport suivant : 
* t'.itov#ns, plusieurs propositions vous ont été soumises en 

Tue de l'amtdioratiou du salaire des balayeurs. Nous avons 
examiné la question et nous vous proposons de décider que le 
salaire de ces ouvriers sera règle d'après, le principe suivant : 

» Il sera alloué une somme de deux francs pour une demi-
journée de six heures à tous les ouvriers qui ne travaillent que 
le matin. L'heure de travail ressort donc à 0 fr. 33. Le salaire 
des autres ouvriers sera calculé sur cette base de 0 fr. 33 à 
l'heure. 

» De plus, il est entendn qu'il ne sera pas fait de retenue 
pour ies jours de fête, en sorte que d'une façon générale les 
ouvriers du service de la voirie seront payés a raison de six 
jonrs par sernaji 

i. L'àppltcatJQi _ 
tation de dépense calculé* coin mu sqit 

» pour cinq balayeurs, chefs de quartier : 365 jours de 10 h. 
à 0.33 c. égalent «.OU f.50 ponr 36 balayeurs 31S jours égalent 
16.176 fr.; travail supplémentaire pour les mêmes, 1.211 fr. 60.-
nour uu nettoyeur d urinoirs : 363 jours de 11 h.a 33 c. égalent 
i.334 fr. 95 total Î4.835 fr. 05. 
. » M budget de l'année courante porte : 5 balayeurs chefs. 

5.475 b . , M balayeurs. !5.6O0 fr. ; i nettoyeur d'urinoirs, 1.304 
fr. 50; total SSJTaff 50. 

. L'augmentation annuolle est de 3355 fr. 55. 
» Nous désirons que la mesure que nous proposons soit ap

pliquée à partir du 1er juin prochain. Il y a donc lieu de voter 
pour l'année courante, un crédit égal aux 7|!2* de la somme 
ci-dessus, soit I,v90 fr. 73. Cette somme serait imputée sur les 
fonds libres de i'exerpice courant. » 

M. Tu Kn IN demande la parole, pour faire remarquer 
qne la proposition n'émane pas dn citoyen Branquart, 
mais bien dn citoyen tavelle. 

M. IIF.II/'.KIXE. — Ça ne fait rien l 
M. LE MAIRE. — Le citoyen Branquart a repris la pro

position £"• citoyen Derzelle, voilà tont. Le principal est 
aue les ouvrier» soient augmentés. 

Cette observation est la seule qui ait été soulevée au 
cours de la séance. 

La proposition branqil î it est adoptée. 
V o e u x 

L'ordre du jourélant épnisé, M. le Maire demande si 
quelqu'un désire faire des propositions. 

N. VAMMULLEN deiiiaodp la parole pour proposer en 
son nom et celui de ses collègues, qu'à l'ayenir la rétri
bution mensuelle de 1 fr. 50 payée aux insti luleur. par 
les parents des élèves soit mise à la charge de la ville. 
La dépense totale s'élèvera : pour les écoles de garçons, i 
12 900 fr. et poar les écoles de filles, à 21.600 fr., soit 
en tont 44.1MO fr. 

Les frais d'éclairage et de chauffage seront les mêmes 
que par le passé. 

Celte proposition est renvoyée à l'examen de la Com
mission des finances. 

La séance puollqu^ e s ; levée à B heures 4"i. 

T r i b u n a l d e s i m p l e p o l i c e d e R o u b a i x . — 
Audience du jeudi 30 mai. — L'audience, o u v e r t e * 
i beures IS, est présidée par M. Petit, jugo de paix, as
sisté de M1 Dnthy, groflier, et Louis Buus, huissier. Le 
siège du ministère public est occupé par M. Chape, com
missaire de police. 

REFUS DE PRÊTER MAIN-FORTE. — On ignore générale
ment, dans le public, qne tout citoyeu doit prêter main-
forte à la police ou à la gendarmerie, quand il en est 
légalement requis. 

M. Charles Louis Dewitte, de Croix, en est une preuve, 
l'n homme ivre, que les gardes Lecomle et Spriet ne 
pouvaient maîtriser .avait dû être mis dans une brouette, 
cet homme se débattait avec tant de fureur, que M. le 
Maire de Croix, venant à passer, conseilla aux gardes de 
requérir un passant. Ce passant n'était autre que M. De
witte. Celui-ci refusa. 

Traduit, il y a quinze jours, devant le Tribunal de 
simple police, l'inculpe se défendit tant et si bien, que 
M. le Juge de Paix renvoya l'affaire à l'andience d au
jourd'hui, afin d'y entendre les gardes Spriet et Le-
couite. 

Mais la seule déposition du garde Spriet suffit au ma
gistrat. . , . 

M. le Juge de paix à l'inculpé. — La loi nous oblige 
tous à prêter main-forte aux agents, quand il y a lieu... 

L'inculpé. — Ils étaient à cinq, quand ils m'ont de
mandé mou aide! 

M. le Juge. — Là n'est pas la question. Voire interven
tion é t i i l indispensable pour le maintien de l'ordre. Je 
sais que ces sortes de corvées ne sont nas toujours 
agréables Mais eniin, il faut s'y soumettre. 

A la faveur des circonstances atténuantes, le Tribunal 
ne condamne Dewitte qu'à un franc d'amende. 

LA LOI GRAMMONT. — M. François M. . . est prévenu 
d'avoir frappé sou c h c a l à coups de manche de fouet. 

M. le Juge de Paix. Vous ne faites, parait-il, que frap
per votre cheval. Le fouet est uu instrument de torture, 
qui n'a pas élé aboli pour les animaux, car i ls n'ont 
pas encore fait de révolut ion . . . (Rires). Mais il «'«et pa» 
permis de frapper avec le manche. — Le préveuu. Le 
u'élait pas avec le manche, Monsieur le juge, mais avec 
le bout du fouet qui restait I 

M. le Juge de Paix. Nous allons entendre le léinoi 
gnage de l'agent. — Le témoin. — Il frappait avec le 
manche, Monsieur le Juge. 

M. le Juge de Paix. — Vous voyez bien ! . . . 
François M.. est coudamué à cinq francs d'amende. 
Poms O'OI.CASKIV. — La viande coule déjà assez cher ; 

aussi u'admel on pas que certains bouchers se serveut de 
faux poids pour tromper le client, pardessus le marché. 
C'est pourtant le cas de M. Lemaire. boucher, qui, re
connaît le lait, maU allirme qu'il ignorait que sss poids 
fussent faux. 

— Je les ai achetés d'occasion, explique-t-il. 
M. le Juge de Paix. — Vous pourriez aussi bien nous 

endre de la viande d'occasion. . . Mais, enlin, j'admets 
olre excuse, et vais me montrer indulgent, a la condi

tion que vous nous donnerez de la bonne viande 1 - Le 
prévenu. Ma foi, Monsieur, je ne suis plus dans le com
merce, savez-vous I . . . 

. le Jnge de Paix. — Ah 1... Si je l'avais su t Si je 
voulais être indulgent, c'est que j'avais peur de manger 
de la mauvaise viande 1 . . . Enfin, je n'ai qu'une parole... 

Le Tribunal ne condamne, en effet, M. Lemaire qu'à 
une seule amende de cinq francs. 

BIZARRE COÏNCIDENCE t — M. Buus, l'huissier, appelle : 
- Henri Carrelte I Lemaire / . . . 

Les têtes se tournent, et chacun se penche, pour voir 
passer le maire de Roubaix. Déjà on se demandait pour 
quel molif le premier magislrat de la ville était appelé à 
la barre dn tribunal, quand, au lieu du maire, se pré
sentent son homonyme, M. Henri Carrette et M. Lemaire, 
Jules. Ces messieurs ont contrevenu à l'arrêté de M. le 
Préfet concernant les barrières de dégel. C'est égal : 
l'émotion a été grande, dans le public l 

UNE MULE ENTÊTÉE. — C'est uu pléonasme, dira-ton, 
car on ne jjeut êlre mule sans êlre enlêlée. D'accord. 
Mais il y a mule et mule, comme il y a fagot et fagot . . . 
La mule que conduisait, certain jour, à S heure-, dn soir, 
an parc Uarbieux, le dresseur Octave Leclercq, est, pa-
ralt-il, indomptable. C'est pourquoi il la frappait avec 
taul d'acharnement que M, Vandamme, jardinier de la 
ville, ernt devoir lui en faire l'observation. Leclercq 
prit mal la chose el injuria grossièrement le jardinier, 
qu'il repconlra deux heures plus tard. 11 nie le fait. 

M. le Juge do Paix, (à M. Vandamme). yue vous a-t-il 
dit? — Le plaignant, il m'a demandé si je voulais deux 
sous, puis m'a traité de gros c . . .1 

M. le Juge de Paix. Kh bleu, vous voyez, vous l'avez 
traité de gros c . . . ! —- Le prévenu. Non, monsieur, ce 
n'est pas comme çà que ça s'est passé! Je lni ai proposé 
deux sous, mais je ne l'ai pas traité comme il dit. 

Rés témoins vjennent affirmer le contraire et déclarer 
aussi que ie prévenu avait attaché sa mule pat là queue 
au branquart de sa voiture. 

Leclercq est condamné à trois amendes de cinq francs 
chacune. 

ECiUHQl op BONS PROCÉDÉS. — Lechèné, commission
naire public, et Debrayère, ea traitement à 1 hôpital,sont 
prévenus de s'être battus. 

Debrayère. — Je vais vous dire, mon président. J'avais 
eu l'autorisation de sortir de l'hôpital. En arrivant au
près du café Belle Vue, j'ai été accosté par Monsieur, qui 
m'a donné un coup. Alors, i'ai dit à Monsieur : — Djs 
donc f Pourquoi que lu me frappas ï — 11 m'a répond"u 
en me donnant un autre coup. Alors, je lui ai lancé un 
sonp de p i e d . . . 

M. le Juge de paix, voila ou veu» ave» eu t^rt, car on 
ne doit pas se rendre justice soi-même ! Debrayère. Je ne 
l'ai pas frappé ! — M. le Juge. Mais si, puisque vous 
\aaei 4 e l'avouer ! Debrayère. Le coup ne l'a pas at
teint ! 

L'agent, interrogé, fait connaître que les deux hommes 
»c ksi'aient bel et bien. 

Lecliène ne souffle mol; mais Debrayère n'en veut pas 
démordre. — je lé jjjre devant Dieu et devant tous les 
hommes! s'ecrie-t-il. 

M. le Juge de Paix, qui n'a que faire du serment d'un 
prévenu, condamne Lechène, comme provocateur, à tiois 
jours de travail, et Debrayère à deux jours. 

Diverses condamnations à trois iours de prison et cina 
francs d'amende sont prononcées contre cèflaijies u i ié ' 
ponr raccolage. 

(/audience est levée à 4 h. lrï . 

attentivement la situation électorale du scrutin de ballottage, 
décide de retirer la candidature du citoyen Emile Sohier. can
didat du Parti ouvrier, et de laisser à ses deux mille électeurs 
le soin de voter dans l'intérêt de la République.» 

Nominat ions ecc l é s ia s t iques . — Par décision épisco-
pale, oui été nommés curés : à Sailly-sur-la-Lys, M. 
EmileBlin.curé d'Athies;à Lapugnoy, M. Elisée Bédague, 
cure d Audrehem; à Neuville-Vilasse, M. J.-B. Remherl, 
professeur. 

L a crève de F o u r m i e s . — La grève qui s'était décla
rée mardi dans les filatures de MM. Jacquoi père et ûls 
vient de se terminer. Les ouvriers ont obtenu une aug
mentation de 0,33 cent, par jour. 

U n e bombe à Dnnkerque . — Dans la nuit d'avant 
hier, des inconnus ont mis le feu à une boite de fer 
blanc conteuant de la poudre et placée sur le châssis de 
la boucherie main-quart, rue de Moriensette. Aucune 
explosion ne s'esl produite. Lue enquête est ouverte. 

L e s v o t e s ries d é p u t e s . —Jeudi, la Chambre a prononcé 
pai 361 voix contre 435 (chiffres rectillési l'ajournement de 
I interpellation de M. Coblel sur la réponse de Mgr l'archevêque 
de Cambrai à la lettre de M. Poincare. ministre de l'instruction 
publique et des cultes : 

Ont voté pour l'ajournement: MM. Achille Adam.Houdenoot 
Carpentiçr-hisbourg, Henry Cochin, Coget. Emile Dubois. Dus 
saussoy, Liiez-Evrard, Achille Kanieu, Georges Graux. Guille 
min, Hayez, Jonnart, Le Gavrian. l'abbé Lemiro, Lepez. Krnesl 
loyer, Micliau, le comte de Montalemhei t. Phirhoii.ltibot, Rose 
Siiot-Mallez. t'ailliandier. Weil-Mallet. 

contre : MM. Ba.sh, bWoaUiM, liuesde. Lamcndiii. 
M sont absteuus : MM. Dron. Pierre Legrand. 

T I S A N E DUSSOL1N leur tonique, •dépuratif, antiglaireux et 
antibilieux connu est l a Tisane Dussolin. C'est un 
fortifiant et reconstituant des forces et da sang. 
La Tisane Dussolin produit un effet Dépuratif, 
Xaaxatif ou Purgatif; suivant les doses, et guérit 
la* Constipation en régularisant les fonctions. 
fris.- 4'SO I» «sws. — Se (coure â Far», star DBBMCtt. W « , U. rut â» COirooo t, tl tMtM MO OM MaraiMia» U feus: 

89910—91709 

PLAIES 
Bsiurea, Abcé», Pamrla. Anthrax, 
•ice» ouvertes. Ulcère», Scrofules. 

X-L'ONGUENT ST-R0CH 
FLANENT, Plierniftciea à LOURCH£& (Nord) 

Ueui fabricant. — M*peat •« vaniirequ'eapoU A* 
| a ' s o frtmeo poste BT TOUT» PH4UM.QIU>' 

«TAT-t:i VIL,.—RO VBA I T. — IMcIaralion* de naîttuncti dn 
vendïïiti 31 mai. -- Charles et Louise Bass, lomram. me des 
Longues-Haies, oour Lambert i0.— Emile Bockstatl. rue Ueles-
paui 16.—, Henri Callens. rua Dcregiiaucourt, four Maquette 7, 
— Rei'tlie Hauuetel, rue des Arts 68. — Eriiestiue Vaudecas-
teule, rue de Clioiseul. — Clara Roos, Hôtel-Dieu — Ferdinand 
Carpentier, Hôtel-Oieu.— Marie L»eleroix, boulevard de bVIfort 
30.— Hubert Haymau, rue de riudustrie I. - Gustave Wattiex, 
rue de Lannoy.cour Boyaval 18.— Martage. — Marie Alphonse 
Koliler, i'* an>, saus profession, boulevard de Sliasbour<; IU et 
Marie Bommens, *y ans, sans profession, rue Drouot 8. — 

de décès. — Jeanne Desprez, 2i jouvs, vue deTuiû; lh-clam tin 
7. — Anne Bouvier, 
Ptiilomèiie Motte, Ii jou 

ue Leverrier, cour Bernard 13. — 
Marceau 30 bis — Geneviève Le-

febvre, 31» ans, rue Saint-Jean 2î. — Marie Wastrat. Î8 ans. 
Hôtel-Dieu. — Thomas Talion, 6+ ans, Hotel-Dieu. — Zélie Dele-
val, 3 ans, rue Franklin 134. — Jacques Vallet, 85 ans, rue du 
Fort, cour Leplat 3. — François Pa.-seniers, 1 an. Hôtel Dieu. — 
Lea Jourdain. IV ans. Hôtel-Dieu. — Marcel LeRatTre, 9 mois, 
rue de S t-Arnaud 16.— François Huflelet, 73 ans, rue du Giand-
Chemin M. 

TOV&COlNii.— Ueclareuioni dé nautances du vendredi 31 
mai. — François Voglevaie, rue de la Haute-Voie. — Eugène 
Doutieluingnr*, rue ne Gand. — Louis Desprez, rue des Quinze 
Bouteilles.— Jules l.ibeer, rue de Lille.— Déclarations de dêcH. 
— Louis Deswazière, 4 mois 28 iours, Virolois, maison Delgatte 
— AliVrline Leperre, 47 jouis, nielle Codion, maisons Le 
doux. 

ïî SflïRES & OBITS 

Lourdes: le voyage présidentiel: le Missel. Causerie litté
raire, par tleory Ilabusson. Courrier cycliste, par V. 
Lossmann. Menus laits. Bibliographie. Rébus. Dames. 
Echecs. Cbarade. Menu du dimanche. 

Gravures. — Paris: Lue corrida a la Villetle; 1 Em
bauchage des forains. XI. J.-M. de llêrédia. M. Gaston 
Paris. Beaux-Arts: Louis M e t le cardinal de La Balue; 
Ketour d'exil. Lourdes. A propos du voyage de M. Félix 
l'auro dans le Sud Ouest: Bordeaux. Musique: Le Missel 

i0St)7d 

IAS C o u r r i e r «le l a l»rcss«- . âl , boulevard Mont-
iiiartte, a i , Paris, fondé en 18W. Directour : A.Gallois, 
fournit coupures de journaux et de revues sur tous su
jets et personnalités. — Téléphone n' 101.30. — Ascen-
ceur. — Le « Courrier de la Presse » lit 0.000 journaux 
par jour. . . . . . , 

Tarif : 0 fr. 30 par coupure ; tarif réduit, paiement 
d'avance, sans période de temps limité. Par 100 coupu
res, ÎS fr. ; par H», SS fr. ; par oOO, 105 fr. ; par 1000' 
400 fr. — Tous les ordres sont valables j u s q u à a v i s con
traire. 3 W 4 4 

— T'as beau dire , KUae, U v a u t m i e u x acheter u n 
peu m o i n s de beurre «t s'en payer d u bon ! 

- T'as raison, Baptiste , c'est s i b o n des tarti
nes au beurre d'Oostcamp ! Et toujours frais , toujours 
pur J 9 3 8 8 7 - 4 0 2 6 2 

GRANDE POISSONNERIE ROUBAISIENNE 
3 i , K i K . s , \ i V T - « . p ; ( H t ( , b ; s , : u 

J". J O T - J G J p M p G Q , J P v c u i V i ^ t a i r e 
— COURS du Samedi i<" Juin 1895 — 

/ oufe commande du poissons fins pour dmers, noces et 
banquets exécutée» -an» les 24 heures.Prière de donner 
les commandes avant midi. 

Adûjïtë. V o W ( taauitill>»iv 
i « „ « . nUDDorteor : M. BonelMrie*. - La Conl-

jnoiidafloiM,jPn>T?M>TOoofMon relative a» palôtnent1 

mission a e2^^ua*i*t+ilî Ville, à cause del'inouda-
Ae* i n d e m n l ^ reciwHw»^ W . M M . Mnlllez et Man-

î r ^ ' v m e ^ a ^ p l r a l l o n fi*' ««««» " • • • « P ^ 
1 inondation. 

rrjFtn^Tji^A.Tjac T r i b u n a l d e c o m m e r c e d e I t o u b a i x . — Au
dience du 31 mai. — L E COMPIOIK uEtuOfm pu NORD 
tt SES ANCIENS ADXIlNtSTBATEtJl»». — NOUS «TOUS fe» l'OC-
CMiou Jéja lie parler des procès ergagés entre le Coinp-

t l tour d'Escompte da «crd et se» anciens administrateurs 
. à propos de souscrtplioiife d'actions SQ3J- une apgmenta-
. lion, ai» «Bi t» ' - Eu voici n|tt nouveau, qnf n'eït «n quel

que sorte an* U conséquence dés précédents, et qui 
présente aussi de l'intérêt, 

La Comptoir réclame aux héritiers da M, Qojqt, admi-
nisuudeur décédé, qui faisait partie du syndicat ayant 
toâterit i%i 4,Gi.>G.':s. une somme de 26.ii00 fr. représen
tant I» différence enlje lj>: deux premiers versements 
afférents i !S0 actions attribuées a U. j^oint et le prix de 
i^ l ' sat ion de ces actions, augmenté do 1 intérêt statu 
taire de » 0 " 

etribùnal a admis !& demande an principal avec1 

,« résefve qne 'l'rtttétet statutaire de 6 0\0 avait étë 
ait à i 0 | 0 p a r u s e convention spéciale, e t . comme ' 

y » prescription pour une partie de ces intérêts (les iu 

« ruul»<*n 
Langoustes », l', », a, 7.8 fr. 
Homards (dep.) tM a st. 
Crabbes.. . . . . . ' . . 0,00 ctD,»» 

Ecrevisses 
la donz. 

Vivantes. . . 1.50 
Cultes. . . . 1:60 

La pièce, 0.15 8>tU.l«cna 
Saumon ronce le 4rî kll. ».»•> 
Morue nouvelle . le l i l k. »M 
Hareng* <&ut* » OS liplfcM 0.10 ptôce 
lUn-iHl» «ttlûn S p* 15 r ~" 
C 3 - R O S 

Marée f r a l c b e ji i lk 
Cabillaud OJ» 
Maquereauxu{ios)lapièce »,»» 
Soles T i.K 
Tprbcts.. 1.75 
Bar î j s 
Barbue „fa,. 
Raies of'i 
Flotte >,'»„ 

« I I U D I M H U l C I i L j 
S a u m o n tralM garanti non •frigoréiU'trlollandei 

Poissoi 

Uarrelets (pleis) 
Truite saumonée.. . . 
Anguilles de rivière.. 
Anguilles de mer 
VivU 
Saumon b lans . . . . . . . 
Crevette* 
Brochet (eau douce).. 
Merlans 
Eperlans 
•ertuehes. . 
•aidinat fiiiii.iibo 

. . . 1.00 

-,~j"lè l i l k . 
SNOIIS roogen. SttetSO cent.pièce. — Tanches vlvautcs et 
ves vivantes pour pièce d eau, prix selon la grosseur.— 

Raie a la daobèî p.50 la wrlion. — Harengs à la daube 0 15 
Langoustes 4 4 S ff.— Iloiuards deouis î,00 à 5 fr. la nièce 
Puoelles, i fr. Jat mèce, ' - ; 

ÉCREVISSÉS ViVANTES 1.50 doïz 
TlONSERVESf D t POISSONS 

3 X T 0 3 F 1 1 3 

? «-il 
lia, auiia «I cuiiuai «.-Mi.i-s do la famille HUKFELET-

i n r r n i ' l . I K qui, \-Xt uubll, n'auraient pas reçu de 
leur» ne iairn pari du déoén de Monsieur François-Xavier 
Ulir'FKLKI', présideal de la Société de S u â t François 
Régi», veuf de Dame Sophie Colette DESMETTBE, décédé 
à Roubaix, le 31 mai 1S95. dans sa 74 année, adminis
tré des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise sont 
priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister à la Messe de Convoi, 
qui sera célébrée le lundi 3 juin,à 9 beures, aux Vigiles 
qui seront chantées le même jour, à H heure.', et aux 
Convoi et Service Solennels, qui auront lieu le mardi 4 
29 dudit mois, à 10 heures, en l'église Notre. Dame, à 
Koubaix. — L'assemblée a 1a maison mortuaire, rue du 
Grand-Chemin, M. 

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
du Très-Saint-Rédempteur, à Rounaix, ie lundi 3 juin 
1893, à neul heures 1|2, pour le repos de l'Ame de 
Monsieur Henri IICHKZ, ancien agent de police, époux de 
Dame Philomène DUTRIEL', décédé à R,ouhaiï, le'p,_)ujj: 
1894, dans sa 46e année, administré du Sacrement ai 
l'|.:xttênie-iiin'li..m. Les personues qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant lien. 

* Un Obit Solen i< I du Mois sera célébré en l'église Notre-
Dame, a Roubaix, le lundi 3 juin, 1895, A 9 heure;, pour 
le repos de l'Ame de Mademoiselle Jeanne Mari? CpRstlL, 
jiiepsviiiùut docéuéa à Rounaix, le 29 avril 1895, dans 
sa '..'3e année, administrée des Sacrements de notre 
mère la Ste Eglise. Les personnes roi , par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis connut; eii i. liant <;pyi. 

lin GbiUoleouel au Uuis «ti-a célébré en l'église|salnt-
Sepillera, & Roubaix, le lundi 3 juin 18tt.i. a 9 heures 3|4, 
pour le repos de l'Ame de Dame Flore-V'ictorino SÈVES-
TE, épouse de Monsieur Aimé DEBRAY, pieusement 
décédee A Koubaix le 30 avril 1893, à I"'gede 71 «as, 
administrés des Sarrwn*$4i M« notre mère la Sainte-
tglist' . Les personnes' qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part sont priées de considérer 
le présent avis comme eu tenant lieu, 

L'n Cbit Solennel An 4Ueisaive ieta célébra eu l'église 
saint-Pierre (Crédbef) A croix, le lundi 3 juin 1895, A 8 
beures 3|4, pour le repos des Ames de Monsieur Auguste 
CATEL, veuf de Dame Clémentine PELMANT, décédé a 
Croix, le 17 juin 1894, dans sa 67e année, et de Dame 
Clétine CATEL, épouse de M. Arnaud WARDAVOIR, dé-
cédée A Croix le Î0 juillet 1894, dans sa 36 année, ad
ministrées des Sacrements de notre mère la ste-Eglise, 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de f e ^ n 
fe fïiiù-pàri, soi»! priet» de oOjiàtdèrW le iSrôsènl avis 
comme eu tenant l ieu, 

C H R O N I Q U E C O L O M B O P H I L E 
ROUBAIX. — «derulioii rouliouicinie. — Aujourd'hui iuscnji-

tiou des pigeons pour le concours de Clermoiit. 12.> fr. jinx 
d'honneur, répartis en 1" iiiix de VI fr. et 3 prix de 5 tr., au 
siège de la société l'Hirondelle, chez M. Ilesmarclicher, rue des 
Arts, près le Pont. 

— Demain dimanche de3 A7 heures du son, mise en paniers 
pour le grand concours de Chantilly eou francs prix d'/ionneiir 
répartis eu io prix de tu franc», ornais* par la société le 
Pigeon Redoutable, chez M. Vaiigoethein. fort Siou (derrière 
l'église Saint-Sépulcre.) A ces deux concoure mise 1 fr. 50 dont 
1 fr. jiour prix et 50 cent, pour (rais. Iia'.'iies et convoyage 
Jeux de poules habituels. Coostateur obligatoire accomnacne 
d'un délégué coordonne système Houillet. Convoyenr M. 1.. Lé
man; régleurs MM. Wallajs, lierouhaix e tc . I.ediu. 

. V U — Tous les cooriionnes demandés jusqu a ce joui sont 
i la disposition des amateurs au siège fédéral chez M. Klie Cat-
teau & l'Epeule. Ceux qui désireraient les distances de long 
cours peuvent s'adresser an dit siège. 

KOUBAIX. —Avisaux colombophiles. — l'n constatent- \ a n 
deubosclie igarautii sera joué par une poulo i 5» centimes au 
concours de Chantilly Cl juini riiez M. Vangoelhem (Pigeon 
Uedoutablei fort Sio-n. C'est une (loule supplémentaire au jeu 
habituel. Quel que soit le nombre de pigeons, le constateur sera 
joué. 

— L'L'IIIOC fraternelle rappelle aux amateurs ses ï concours 
de la Pentecôte : 2 juin Chantilly chez M. Samaio rue de Flan
dre 3; 3 juin Chantilly chez M. Hcsomer rue Lacroix 191. an 
local des « lnolfensifs. » Mise en paniers la veille de 4 à 7 h.au 
soir. Réglage en vitesse propre. I.ooi donnée»M. BoUiUet. Ma 
constatent pour la location sont à la disiwsition des amateurs 
chez M. F. Heulst, boulevard de Strasbourg Izl. 

CROIX. — Fédération colombophile du Nordà Croix. La com
mission a l'honneur de rappeler aux amateurs ses concours de 
Pentecôte sur Chantillv 1- liimanche z juin chez M. Van 
Stiphout Jos, rue de Thionville 5. a Croix, z Lundi 3 inin chez 
M. Van Saye Pierre, rue du Luxembourg*! (Fort Cordonnier.. 
Mise en panier la veille ne chaque concours de 4 A 7 h. U* du 
soir. Se basant sur l'expérience que par le système de zones 
telles qu'elle les a tracées, tous les amateurs sont égaux, la 
commission plus que jamais est déridée de coutinuer dan: 
cette voie qui donne en même temps l'avantage que les ama
teurs peuvent contrôler leur jeu. 

— Lundi de la Pentecôte 3 juin crand concours sur Cr»ii à la 
société « L'Eclair Ailé », eliib\ie cli,-} M. Uepis-Dîsfui taine 1Î7, 
rue de Tonrcoin?, conditions Habituelles. L'inscription la veille 
de 4 à 7 heures du soir. 

TOL'HCOINU. — Concouru sur fiWcuns. — La société t'nion et 
Progrès établie au café de l'Hôtel de Ville donnera dimanche 
i juin prochain on grand concours sur Orléans. 3Ï5 t. iûâ. Prix 
d'honneur aouo fr. garantis. reii;n|i. tu lin urin iiix lai uf«-
miers jugeons, soit 17U0 fi. çl M*\ fr. aux séries de | pigeons 
non designés, l'n ma^uiliquc conslatenr sec.v (aue par poules 
facultative;, de (̂1 centime-- et accordé à lu première série de t 
logeons non désignés, 

A l a Chambre. — Les sections se tant réunies ven
dredi, A une beure, atiii d'examiner la proposition de M. 
Denis relative i l'institution d'une Bourse du Travail et 
de l'organisme de l'ex Office dn Travail. 

Toutes les sections, sauf une, ont rejeté oette proposi 
tion. Elle» oui basé leur vote négatif sur l'inutilité de 
voter ces mesures qui feraient double emploi avec la 
création récente du ministère du travail. 

A la sixième section, le débat s'est prolougé, les socia 
listes ne voulant pas admettre le renvoi au ministère du 
travail. 

Finalement, la seclion s'est ralliée A une proposition 
de M. Iloyois, qni a déposé nn vœu tendant A faciliter 
partout l'organisation du marché du travail. 

Le v o y a g e de M. D a e n s à R o m e . — Le Courrier de 
Bruxelles a reçu de M. l'abbé liaens la lettre suivante : 

« Monsieur, 
» Dans le tas d'erreurs volontaires ou involontaires que vou: 

commettez à mon endroit, je n'en relèverai qu'une. 
» Vous recevrez, dites-vous, de source certaine, les nouvelle: 

que voici : 
»> M. Daens a dé signer une déclaration par laquelle il re 

» connaît ses torts, et en particulier celui d'avoir provoqué la 
• désunion parmi les catholiques. Cette déclaration est l'aveu 
» de sa conduite incorrecte 

» Voici ma réponse : 
» On ne m'a rien demandé A signer, et je n'ai signé quoi que 

sont ladicalev ' - E l S i vos renseignernents de source certain 
'ent fttnx, qoe faut-il penser nés autres ? 
» Quant A la Gazette de Liège, que vous cite» si compta 
ent, je lui répondrai simplement ceci : je n'ai qu'à me 

•oient tknx, qoe fâul-il penser des autres ? 

• 
e 

ivVons HiTcfprëT'féf! quelrmé frpnes en réponse i votre arti 
i\é du Saiat-Pére 

.__ ln<*leref ces quel 
leraeTriStm: et Je^ous 5*1 

Mont à Leux. — L'octaye de Sainl-Antome de Padoue 
— Voici l'ordre des oflices : & l'église ' dé Mont-a-Lenx, 
dédiée A saint Antoine de Padoue, le 9 juin, dimanche, 
vêpres A 3 h. Ijz, sermon A 4 h. par le R. P. l l r ic , 
Récolle'., bien connu A Roubaix, et salut solennel. 10, H , 
12 juin, messe A 6, 7 el 8 heures; après-midi, salut solen
nel avec sermon, par le il. P. I irtc. 13 juin, messes A 6. 
8 et 9 heures, vêpres A 3 b. 1|S, sermon par le R. P. 

Berckmans, tiécollet. 14 et 15 juin, messes A 6 et 7 heures 
salut solennel A 4 beures. 16 juin, dimanche, clôture, 
messes A 5 h. l |z , 7 h. l | î et 9 h. l | î , grande procession 
vêpres A 3 b. ! | i , sermon par le R. P. Berckmans,,Récol
let. Te Dium au salut. Tous ces sermons seront prêches 
en français. 

Conrtral . — l'n infanticide. — Jeudi, vjra quatre 
heures de l'après-midi, un portefaix, Ihéopliile Van Hee, 
aperçut flotlaut sur la petite Lys, près do l a m e de Buda, 
un paquet assez volumineux, du'il ramena sur la berge. 

11 prévint la police, qui se transporta sur les l ieux. 
Le sac fut 4 * o u s u et l'on y découvrit le cadavre d'nn 
enfant n'ouveau-ne du sexe féminin, qui avait éb» lié 
dans un rideau d é l i t . Le petit cadavre qui avait , les. 
mains crispées et la ligure congestionnée a été transports 
au bureau de police ou M. le docteur Pul, médecin-légiste 
en préiôbwJ du Parquet de Courtrai. a procédé A l'au
topsie. 

Le médecin-légiste a déclaré que l'enfant était né via
ble et Avait dû séjourner une huitaine de jours d,ans 
l'eau, 

La police recherche activement la mère coupable. Le 
petit cadavre a été inhumé au cimetière de la Madeleine. 

— u» pal dan» une chapelle.— Le garde Yserbït, charge 
de la surveillance de la Chapelle « Kapel-tôr-gede» s'apercevait vendredi matin qu'un ex-voto »u atyent d'une 
valeur de lau tr; environ, pîacé au pied de laj saJJitti 
Vierge, avait disparu. 

C"él«ct(on de l a l a clrcnnucrlntion de LUI*. — t * 
c a n d i d a t aoeial late . — Le Cbnîité électoral social ists 
des trois cantons fArmentières, Quesnoy-sur Deûle, t a 
Bassée) s'est reutli jeudi soir, A Armentlères, s o u s l a pré
sidence de M. Alphonse Rose. La décision suivante a été 
prtia; 

Les soupçons se portèrent sur tro i s ouvriers travail
lant A la ferme D'Haene, que le garde avait vu sortir la 
veille d.e la chapelle. U notice, prévenue, * prodédé i 
leur arrestation. Conduits devant M. iluytens de Terbecq, 
procureur tu Roi, lea trois ouvriers, qui ont nié être les 
auteurs du vol ont été relaxés. L'enquête se poursuit. 

ASSURANCE CONTRE LE FEU E ï LE VOL 
L E S 

COFFRES-FORTS 
GRUSON 

GARANTIS I N C O M B U S T I B L E S 
Tout en Fer et blindés d'Acier 

L I L L E , 21, RUE ROYALE, L I L L E 
37048 E n v o i d e T a r l f s s u r d e m a n d e . 3628 E n v e n t e à la librairie du Journal de Roubaix 
Le l ivre de cuis ine pratique et s imple . P r i x 3 fr . H a 
Cure d 'Eau. Vivez ainsi , de l'abbé Kneipp, p r i x 3 f r . 
5 0 . Conférences populaires par l'abbé Kneipp, pr ix 
1 ,40 . Les plans mon u mentaux de R o u b a i x et d e 
Tourcoing , pr ix 1 fr. Les petits plans de poche 
d après les derniers documents pr ix 0,40. 

LA MUTUAL LIFE 
l a 

i a m iciini' il,-s l i lats-L'nis 
i m p o r t a n t e i l u m o m i e 

la Vie el de Henles Y 1,13fret Compagnie d'Assu 
s i ' i ' i . 'vrio . t A U : n m;< tMttiti « s u t : 

P r o d u c t i o n : 1 milliard N millions d'affaire* nouvelles 
pendantI auuae. - « G a r a n t i e s : 1 milliarrt «0 initiions "oit 
une augmentation de'JI millions pendant l'année. - n i c i l . 
t e s : ÎIS millions, en aiiïmontatlon de M IUIIIK.IH pour ÏZK'C-
^ I - ' , u . r ' , , u , s , 0 " ' " c é d c i i l : IU millions soit il millioni 
de plus qnau 31 de.vinbiv .le 1 aunén pie^é-lente. 
. ĴÎHrT.ÎÇL*!?' ' e n i K l m i e m e ë l i i , ot'ruo n.\ s'alresvr 4 \i 
I . E l W l l t H . P O I . I . t l , A» Hit ijétl^ral . l i»i« o . .„a*re 
L ^ î L ^ Ï T ? ' matinnis-pia d„ Heure, SU, r«è°î!"i1Lrc 

l e l é p l i s n e n - l l i l , Wioo—397J 11 l ioai ta i 

COMBATS DF. Ç0QS 
R O I B . \ I \ . — Dimanche 2 i'iia, cm'* M. Mesfilomb, plaea da 

friction, granité imrtie de co(|s ; ifinlafre d'un 3 de C pour50Tr. 
avsc paiivâ de plaisir à 5 fr. contre les Meus Inollensifs de 
Mouveaux. 

Mise au parc à 5 heures et demie, prix d'entvoç 30 centimes. 

ÉTATS-UNIS DU BRÉSIL 

C18 du Chemin de Fer de Sao Paulo et Rio Grande 
50.000 OBLIGATIONS 15 *|o DE 500 FR. 

Mapportant S B f r . par an (1 r mai et 1e r novemjye , ) 
REMBOURSABLES Al' PAIR EX 90 ANS PAR TTHMiM >W*flWl 

Intérêt payable à paria, «ruivelles, etc. 
tvHé^aiiiihui la Compagnie à Paris 

ei Comité technique d'Ingénieurs, il, rue Louis-Leyratti 
G J - . A . J R - . A . I N r ' r i j H j i S l , 

Le Gouvernemer>t Ev-ésiit&n a concédé u n e ga
rantie O R ii'entenaive à l a G o m p a g n i e q u i l ' a a t t e o t é ç . 
psr pr iv i lège , au serv i ce des OWigatiûn*, 

Les capi taux sorçt dôposés daiis '^s ca i sses d u 
Gouyerne iaent Brési l ien au*. -se i.t un' intérêt de 6 °r„ 
pendant la pôri<yi« j e c o n - s t r u c t i o u _ 

^ 8 produit du présent e m p r u n t eat dest iué à cons
truire la partie de la concess ion faisant su i t e au 
réseau de la G1" Gl° de Chemins de fer Brés i l i ens . 

Prix d'Émission : Fr. 4 0 5 
Jouissance du 1er mai 1893 

2 { Bu souscrivant Fr. « 0 » 1 L'obligatiou 
« 1 A la repart" iMiian lu ia'm. 8 5 » (libéréeàlarép. 
» S l LeS juillet 1 5 0 » ( sera délivrée 
2f i{ Le 8 août 15Q » là fr. 4 0 8 , 5 0 

Le r e v e n u dépasse 6 °[0, n o n compri s la p r i m e de 
remboursement. 

On souscr i t l e 8 j u i n 1 8 9 3 
Et dès à présent , par correspondance -. P a r i s e t 

D é p a r t e m e n t s ; 
A la S o c i é t é G é n é r a l e ; 
A la S o c i é t é G é n é r a l e d e C r é d i t I n d u s t r i e l e t 

C o m m e r c i a l . 
Dans l e u r s b u r e a u x de quart ier et a g e n c e s et che» 

l eurs correspondants , 4Û278 

Les souscr ipt ions sont reçues de.» 4 r-vtSent et s a n s 
aucun Irais à t 'Agence de la S n c - î é t é ' G é n é r a l e , 
À R o u b a i x , 40, rue de t'ffositice. 

La Société Générale v e n d ac tue l l ement des B o n n 
P a n a t u a et des L o i n d u C o n g o e t l e s reprend 
après l e t irage a v e c n n écart de 2,50 et 1,50. 

Tirage : P a n a m a , 15 juin; Congo, £0 j u i n . 
Gros lo t : P a n a m a , 250.000; Congo, 150.000. 40274 

P I A N O S 

G/WE.Ui 
Grande M é d a i l l e d ' o r , Kxpositiun Universelle de 

Pari» ; 1889, M e m h r e d u J u r y , h o r s c o n c o u r s 
a u x E x p o s i t i o n s : Le Havre 1887, Toulouse 1887, 
Barcelone 1888, Paris 18S0, Kv.il, Iv.i.ï. 1891, Lyon 1894, 
C h e v a l i e r d e l a L é s i o n d ' h o n n e u r . Officier d'Aca
démie, Chevalier de l'Ordre du Christ-du-Portugal, 
Chevalier de l'Ordre d'Isabelle la Catholique; Chevalier 
de l'Ordre du Cambodge, Chevalier de l'Ordre du Dragon 
de l'Aniiani. — D E P O T A M L L E , 1 1 e r , r u e d o 
R o u b a i x . ylf/.'tit qfWi'iti t \ . YV.VwKMIVK, profes-
!{%r. 9*784 

CRÉDIT FONCIER 
X > S F R A N O B 

mh\ortii'sài>li» étant u n d é l a i d e lo a 
9& an*. 

I n t é r ê t 4ir . > par a n , portant l 'annui té 
% 4t 2 1 ° / o p o u r u n p r t t d e 75 a n s . 

L e capita l n 'es t j a m a i s e x i g i b l e . 
l ' e m p r u n t e u r p e u t , q u a n d i l l e d é s i r e , 

r e m b o u r s e r tout o u partie d u p r ê t , er\ 
profitant de l ' a m o r t i s s e m e n t déjà e f fectué . 

II. JPrCfa a»*» « é p a r t e M a n M • » •»*«» 
eenMMWnaa n * W *H*l» èturém, • » • • o u 
M i t a d t n b r « » » e » i e i i t e* nant) a u c u n e 
éàmmtttion, ~ ^ 

et à M. Halmond, à Lil le , 83 , r u e Masséna , d irec teur 
derla'succursale d u Crédit F o n c i e r , p o u r te départ»-, 
m e n t d u N o r d . 40371 

<3IQL_IOQftAF>HlB 
Sommaire de 1 T n l v e r a I l l u s t r é du 1er juin 1895. — 

Texte ; Courrier de Pans, par Anatole France, causerie 

Aciale, £ coi . t ^ ^ Ë f â J t t f f c Pt"e I S S - P SB» g r a v Z s Y U S r t W ' n i l Ç \ J:"'" 
_ „ «.««.riMion nonr nn« nurt.e rt« ™. mid rai . n«* i . . . i v..'.,, .... u„„^ D„i„. •••-uVnt!è7es?apiè" avoir e iawi i" « llêrédia; M. Gaston 

« Le Comité Électoral de la 

au Rond-Point, a Armentlères, «prés avoir examiné | Paris; l'embauchage des foraips; 

Nous» r e c o m m a n d o n s i n s t a m m e n t la lec ture d u 
discours prononcé , l e 18 mai , à Clermont-Ferrand, 
par l e R . P . Monsabré, à l 'occasion d u S" centena ire 
de la 1" Croisade -. l i a < - ' r o i w i \ r t e a n X I X 3 s i è -

MAISON «DU TAPIS 
LINOLEUM 

en toutes largeurs et qualités (importât*,,,, dtrecl 

MOQUETTES, FOYERS, CARPETTES 
TAPIS DE PERSE 

PORTIÈRES ET TENTURES 
J ^ r a 1 , 0 . ^ ^ Tt**"OXJon tapi, de' 
table frmls/é,tOHtct*fmHces,130sur lWj,5,80, 

S e u l e a d r e s s e : 

E. DUJARDIN ET C 
1. i - u e d u V i e i l - A b r e u v o i r , I t o u l i a i x 

N.-B. — Envoi francù d'échantillons sur demande 

du Jouma\ de Roubaix offre 
l e pr ix m i n i m e de H f r . , u n exce l l ent t i m b r é 
l u o u i l i o u c n w n t é s u r plaque méta l e t e n f e n n é 
dans u n e jo l ie boite e n méta l blanc inoxvdable — 
Le• i n ^ n e , a v e c m a n c h e , d e p u i s 1 f r . & 0 jusqu'n 
« r . EkU, se lon l e g e n r e . Init ialeaenU'elacées O C.àw 

uULLF.iS I K D U S T R ' . L L 
•"1 COMMERCIAL 

R o u b a i x - T u u r c o i n g 1 e r ; u ; n 

L a c o t e a r e g a g n é a u j o u r d ' h u i . ' j e s en» c e n t i m e * 
perdus p e n d a n t la semaine , e t la t e n d a n c e r e s t e 
b o n n e . 

M a r c h é de U o u b a l x - T o u r c o i n g : de ju i l l e t s u r 
d é c e m b r e 5 , 0 0 0 M l . a v e c 7 1 ,2 c. e t ci.COO a v e c 
1 0 c e n t i m e s . 

RÊVUEDES MARCHÉS 

L e cour 
moi .na ie 

MAOCHES D'ORIGINE 
Buenoa-AT^e» , AU m a i 

i de !'or e»t à 3 5 0 OjQ p iaatrrs pa(i 'er 

P o r t - E l i z a b e t h . 0 m a i . 
L e s s t o c k s à ce j o u r se c o m p o s e n t de 19 5 0 0 b 

l a i n e s e n su in t , 7 . 5 0 0 b . s n o w w h i t e e t 3 2 0 b a l l e s 
s c o u r e d . 

MARCHES DïMPORTATIOiX 
Anvera._ l o r j u i n 

(par télégraphe) 

i , E K U « E - ^ * 1 - M t n i t ^ ' baii» A-uatralie, 11 b . P l a t a , . . . h. E s p a ^ d e . 

L e H a v r e , 3 0 m a i . 

yjJe noire correspondant particulier) 

Lainex. — La co te e s t restée s a n s c h a n g e m e n t 
c e m a l i n , m a r c h é f erme , puis vers mid i on a p a v é 
0 , 5 0 cent , de plus p o u r les reperdre cet te aprè.s-
m i d i . 

A t e r m e on a noté 2 7 5 bal les d o n t dé ta i l su i t : 
1 6 0 b a l l e s B u e n o s - A y r e s s u r o c t o b r e de 1 1 6 à 
1 1 6 , 5 0 ; 7 5 bal les d i t o sur d é c e m b r e à 11(5 5 0 e t 
5 0 ba l les d i t o s u r a v r i l à 1 2 0 . 

V o i c i l es cours de c l ô t u r e : m a i *„» .,„ juin 
1 1 3 , » » ; j u i l l e t 1 1 3 , 5 0 ; a o û t 1 1 4 , 5 0 ; s e p t e m b r e 
1 1 5 , » » ; oc tobre 1 1 5 , 5 0 ; n o v e m b r e 1 1 6 , » » • d é c e m 
bre 1 1 6 , 5 0 ; j a n v i e r 1 1 7 , » » ; f évr ier 1 1 9 , 5 0 : m a r s 
1 1 9 , 5 0 ; a v r i l 1 2 0 , » » ; m a i 1 2 0 , » » . 

L i v e r p o o l , 2 S m a i . 
A u x e n c h è r e s de l a i n e s d iverse s t enue* ce t te 

a p r è s - m i d i i l a é t é offert 6 1 4 3 bal les l a ines à 
p e i g n e d o n t 2 4 9 5 bal les K a s s a p b a t c h i , 1 4 â " bal les 
O p o r t o , 1 0 0 5 b . E g y p t e , 7 9 1 b . S y r i e , 4C0 bal les 
T h i b e t , e t c . C o n c o u r s m o d é r é d 'ache teurs , m a i s 
d e m a n d e p a s s a h l e m e n t a c t i v e . P r i x g é n é r a l e m e n t 
s o u t e n u s . 

r • , , . L i v e r p o o l , 3 1 m a i . 
Lame* des Indes. - L a p r o c h a i n e s ér i e d 'en

c h è r e s c o m m e n c e r a le 2 3 j u i l l e t 1 8 0 5 . 
A r r i v a g e s depu i s la dern ière s ér i e : 3 6 7 4 bal 
i ; a n c i e n n e s e x i s t e n c e s t enues p a r i m D o t ' t i i . n . ^ -

0 , 5 1 3 ba l l e s . T o t a l , 1 0 , 1 8 7 bal les , m p o , u t e u r * : 

D e p u i s la c lû ture des enchères d e la ine de s 
I n d e s U s e m a i n e dern ière , o n a p u écou ler e n c o r e 
u n b a n chiffre• d e bal les , e n v i r o n 5 0 0 b a l l e s T u x 
ple ins p r i x d 'a lors . U I 

A n o s v e n t e s p u b l i q u e s d e p r o v e n a n c e s d i v e r s e s 
ce t t e s e m a i n e vw assez bon c o n c o u r s d ' a c h e t e u r s 
s e s t p r é s e n t é . D e s l i m i t e s e x t r ê m e s o n t e n t r a v é £ 
affaires e n la ines c o m m u n e s s u r l e sque l l e s cène 
t lant n o u s c o n s t a t i o n s u n e h a u s s e d » l i 4 n l b , , r 
les coup» d e m a r s , s u r t o u t p o u r les Es tvJ te T , 
d a n t n o u s c o n s t a t i o n s u n e h a u s s e d e l u ai l 
les coups d e m a r s , s u r t o u t p o u r les E g y p t e . 
O e w a n d e p o u r les g e n r e s p l u s u n s é t a i t t a i b l e e t l e s 
p r i x o n t s o u v e n t f a v e - ! ~ 
Chi l i , E s p a g n e , e tov 
p r i x o n t s o u v e n t f a v o r i s é l e s a c h e t e u r s d » P é r o u 
Chi l i . Esnaarne. etc. • r e i o u . 

MARCHÉS DE CONSOMM/YriON 
F R A N C S 

Laines bnues. - un ^ ï ? ' ^° m,ai-
de France des prix i a I K ? I T ' f l a i n e s 

d e . En vente, à Paris, aux bureaux de la «ewe>entes ont clôturé avectles Drix nn no.T I ,; l e s 

Tho>ntste,m, iaubourg St-Hon6rê, 5 0 c e n t i m e s . I que ceux d'ouverture ^ p l u s é , e v é s 

Lalibrairie du Journal de Roubaix se chargera I Sur toutes les places de venta 1»« • , 
volontiers de procurer cette brochure à oeux de nos ' brutes snni i^.fl £ ™ * ' l e s P r , x de aines 
ecteurs qui lui en feront la demande, mn-Vmî PSHSWS^LS 

| reines.- P e u d .Uw,.^ o n t M u.<j i téeg ^ ^ 

' ^ - « • - • c , 
^ J B . 

s-^eme^iFtW !*?.-. jm tsrr^TTT^ffll&X ••*?-, 
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